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LE procès Ministère pu-blic-État gabonais contreBlaise Wada a repris, hier,au Palais de justice de Li-breville placé sous trèshaute sécurité. En effet, despoliciers lourdement pro-tégés encerclaient l'édifice,alors que leurs collèguestout aussi armés jusqu'auxdents, rôdaient dans lescouloirs et devant la salled'audience.Prévue pour commencer à9 heures, l'audience a fina-lement débuté avec plusd'une heure et demie deretard, avec l'entrée dansla salle des membres de laCour criminelle spéciale(CCS). Le président, Pau-lette Akolli, trône au cen-tre, entouré de ses quatreassesseurs, le procureurgénéral, Martin ObandjaOwoula, est à sa droite et legreffier en chef à sagauche. Les avocats de l'ac-cusé et leurs confrères dela partie civile sont devantlui. Le prévenu, Blaise

Wada, est assis sur le bancdes accusés, sous bonnegarde d'une dizaine de ma-tons. Le procès étant pu-blic, la salle est pleine.Cette deuxième journée duprocès est réservée à l'au-dition des témoins pourdécouvrir la vérité. Aussi,Mme Akolli ouvre-t-elle laséance en s'assurant quetous les témoins sont bienprésents dans la salle. Puis,elle appelle à la barre lepremier d'entre eux, un en-trepreneur malien nomméDemba. Sa société, BaticoGabon, a bénéficié de deuximportants marchés del'État, à savoir la livraisondes matériaux de construc-tion pour divers chantierspour un montant de deuxmilliards de francs, et laconstruction de 25 loge-ments à Bikélé pour unmontant de 490 millionsde francs. Le hic, c'est queces deux marchés lui ontété octroyés de gré à grépar le coordonnateur géné-ral de l'UCET (Unité decoordination des études etdes travaux), Blaise Wada,alors qu 'il faut obligatoire-ment un appel d'offres

comme l'exige le Code desmarchés publics.Ensuite, le même Demba aeu des relations d'affairespersonnelles avec BlaiseWada, en lui prêtant d'im-portantes sommes d'ar-gent pour l'achat d'unhôtel et la réfection d'unautre. La Cour criminellespéciale en a donc déduitqu'il s'agit là d'un conflitd'intérêts. Du coup, ellesoupçonne Wada d'avoirtouché des rétro-commis-sions pour service rendu àDemba. Celui-ci reconnaîtque son ami Wada lui adonné des marchés, mais,affirme n'avoir rien donnéen contrepartie à son bien-faiteur pour ce servicerendu. En revanche, il dé-clare que ces différentsmarchés lui ont permis dedonner du travail auxjeunes gabonais. Malgré les questions-pièges de la Cour, du par-quet général et des avocatsde la partie civile, il restedroit dans ses bottes. Sonconseil ajoutera qu'il s'agitd'une question d'éthique etque son client, en hommed'affaires averti, a prêté de

l'argent à Wada en comp-tant sur un retour sur in-vestissement.Deuxième témoin appelé àla barre, Augustine Wada,épouse Barrault, grandesœur de Blaise Wada. Àl'instruction, elle avait dé-claré que son jeune frèreest un homme intègre qui ale cœur sur la main. Étantdonné que cette dame a, encirculation, quatre taxis etun véhicule à titre person-nel, la Cour veut savoir siBlaise Wada n'a pas contri-bué à l'achat de tous cesvéhicules. Le témoin ex-plique que son salaire demagistrat, ajoutés à seséconomies personnelles etaux revenus de son épouxpeuvent très bien lui per-mettre de faire des chosessans le soutien de soncadet. En clair, Blaise Wadan'y est pour rien dans l'ac-quisition de ses cinq véhi-cules qu'elle a, du reste,achetés en occasion en Eu-rope, bien avant que BlaiseWada soit promu coordon-nateur général de l'UCET.
RENDEZ-VOUS LE 29
MARS• Le témoignage leplus édifiant est sans doute

celui de Luther Abouna,agent-comptable del'UCET. C'est, en effet, cefonctionnaire du Trésorqui avait, avec BlaiseWada, droit de signaturepour tout décaissementd'argent. Il déclare que lerythme d'ordonnancementdes dépenses se faisait nor-malement, qu'il n'y a ja-mais eu de problèmeparticulier à ce sujet, etqu'il n'avait avec Wada quedes relations profession-nelles. A la question de sa-voir si Blaise Wada avaitdétourné 1,765 milliard defrancs ? Il déclare : « C'est
très difficile de détourner
autant d'argent. D'abord,
les décaissements se font
par tranche. Le bailleur de
fonds ne met à disposition
l'argent qu'après justifica-
tion de l'utilisation de la
précédente tranche. Enfin, il
y a plusieurs mécanismes de
contrôle. S'agissant de la
subvention que l'État verse
à l'UCET, le Contrôle finan-
cier a régulièrement pro-
cédé à des  contrôles. Il faut
justifier l'utilisation de la
subvention pour bénéficier
de la prochaine. »

Appelé à la barre à titre derenseignement, Hervé Ful-gence Ossami, propriétaired'un hôtel à Moanda loué àBlaise Wada, explique queles choses se sont mal pas-sées avec son locataire.Car, celui-ci, non seule-ment n'a pas respecté lesclauses du contrat, maisaussi lui doit 7 mois deloyer impayés, soit 22,5millions de francs. Au mo-ment où il s'apprêtait àester en justice, les deux fa-milles ont décidé de traiterce problème en famille, à lasortie de prison de BlaiseWada.Dernier intervenant, JeanArmel Mambeki, gérant dela SCI Bakoussou (pro-priété de Blaise Wada), estauditionné sur les relationsavec Demba, notammentsur les prêts d'argent quecelui-ci a consentis à BlaiseWada.Dernier à prendre la pa-role, Blaise Wada déclareque les témoins ont dit lavérité.Rendez-vous est pris pourle 29 mars prochain, avecla communication despièces. 

Cinq témoins à la barre pour édifier la Cour
Procès Ministère public-État gabonais contre Blaise Wada/Deuxième journée hier

JNE
Libreville/Gabon

Blaise Wada regagnant le banc des accusés après son audition.
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Le bureau de la Cour criminelle spéciale.
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La salle d'audience était pleine.
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Ossami (G) et Demba à la barre.
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